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Ce mois-ci, le Comité canadien des documents de construction (CCDC) a publié une 
version mise à jour du CCDC 2, contrat à forfait couramment utilisé dans l’industrie 
canadienne de la construction. Comme les documents du CCDC ne peuvent pas être 
modifiés par les parties, il est d’usage d’y ajouter des « conditions supplémentaires ».

La plupart des changements ont été faits pour répondre aux exigences des lois sur le 
paiement rapide qui ont été ou qui seront adoptées dans certaines provinces et pour 
intégrer des modifications couramment apportées à l’aide de conditions 
supplémentaires. Le CCDC souhaite éviter que les parties aient recours à des 
conditions supplémentaires. La mise à jour du CCDC 2 vise donc à réduire le nombre 
de modifications nécessaires. Reste à voir si le nouveau contrat permettra de raccourcir
les conditions supplémentaires.

Prêt pour l ’occupation et occupation anticipée

Le CCDC 2 – 2020 introduit le concept de « prêt pour l’occupation » comme nouveau 
jalon d’achèvement des travaux. Ce jalon est atteint lorsque le professionnel atteste que
diverses conditions sont remplies. Il doit notamment confirmer : 

 que l’achèvement substantiel de l’ouvrage est atteint aux termes la législation sur
les privilèges applicable; 

 qu’un permis d’occuper a été délivré;
 que le nettoyage final et le ramassage des déchets sont terminés;
 que les documents sur l’exploitation et l’entretien ont été remis au maître de 

l’ouvrage; 
 que les dessins conformes à l’exécution sont terminés.

Ces conditions sont pertinentes pour certains projets, comme la construction 
d’immeubles résidentiels, mais ne s’appliquent pas nécessairement à tous. Le CCDC 
exige que le professionnel atteste le respect de toutes les conditions du statut « prêt 
pour l’occupation », chose que certains professionnels pourraient être incapables ou 
refuser de faire.

Dans l’ancienne version du CCDC 2, les échéances dépendaient surtout de 
l’achèvement substantiel conformément aux lois sur les privilèges applicables. La 
plupart des obligations sont maintenant liées au statut « prêt pour l’occupation ». C’est 
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notamment le cas de la date de livraison de l’ouvrage, des périodes de garantie et 
d’assurance, des obligations d’indemnisation et des dates limites de renonciation aux 
réclamations.

De plus, le CCDC 2 – 2020 permet maintenant au maître de l’ouvrage d’occuper la 
totalité ou une partie de celui-ci de façon anticipée, avant qu’il ne soit officiellement prêt 
pour l’occupation. Le cas échéant, la responsabilité de l’ouvrage passe entre ses mains,
et la période de garantie débute. Les parties voudront certainement préciser les 
modalités de la période de garantie pour la partie de l’ouvrage qui est utilisée à la fois 
par le maître d’ouvrage qui l’occupe de façon anticipée et l’entrepreneur qui poursuit les 
travaux (comme les ascenseurs). 

Modalités de paiement et libération des retenues

Le CCDC 2 – 2020 met également à jour les modalités de paiement et de libération des 
retenues, en réponse à de récents changements législatifs adoptés ou proposés dans 
plusieurs provinces en matière de paiement rapide. Toutefois, certains éléments de 
cette mise à jour peuvent soulever des préoccupations.

Par exemple, les changements apportés aux dispositions sur la libération progressive 
de la retenue pour tenir compte de la législation sur le paiement rapide permettant un 
versement annuel pour les projets qui s’échelonnent sur plusieurs années éliminent 
l’ancien libellé sur la libération anticipée pour les sous-traitants. À la suite de cette 
tentative de simplification où l’on combine deux processus bien distincts, les parties 
sentiront certainement le besoin de clarifier l’application des nouvelles dispositions à 
cette libération anticipée en fonction de la législation applicable.

De plus, de nouvelles dispositions exigent maintenant une preuve de conformité aux lois
sur l’indemnisation des accidents du travail et une déclaration de l’entrepreneur 
concernant la distribution des sommes préalablement reçues en utilisant la formule 
CCDC 9A pour chaque demande de paiement. Ces exigences pourraient être 
suffisantes ou non pour répondre aux besoins des parties, selon la législation 
applicable.

Sécurité

Dans l’ancienne version, les parties ajoutaient souvent une condition supplémentaire 
afin de désigner contractuellement l’« entrepreneur principal » ou le « constructeur » 
conformément aux lois applicables sur la santé et la sécurité au travail. Si ces rôles ne 
sont pas clairement attribués, on peut penser que leurs responsabilités sont assumées 
par le maître de l’ouvrage. Depuis la mise à jour de 2020, le CCDC 2 exige que les deux
parties respectent les lois et les mesures préventives en matière de santé et de sécurité 
ainsi que les programmes en place sur le lieu des travaux, mais il n’indique toujours pas
expressément qui est l’« entrepreneur principal » ou le « constructeur ». Ceux qui ont 
recours au CCDC 2 auraient donc toujours avantage à le faire eux-mêmes. 

Assurance
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Les exigences relatives à l’assurance prévues dans le CCDC 2 sont liées au CCDC 41 –
Exigences du CCDC en matière d’assurance. En plus de mettre à jour le CCDC 2, le 
CCDC a apporté des changements au CCDC 41 pour augmenter les limites de 
plusieurs polices et ajouter une obligation d’obtenir une assurance responsabilité 
pollution de l’entrepreneur. Les parties devraient examiner la nouvelle version du 
CCDC 41 avec leurs conseillers en assurance pour voir si elles doivent apporter des 
changements à leurs polices existantes, pour comprendre l’incidence de cette mise à 
jour sur les prix et pour déterminer si des exigences en matière d’assurance doivent être
ajoutées au projet ou retirées.

Examen des documents

L’obligation de l’entrepreneur d’examiner les documents contractuels et de signaler 
sans tarder toute erreur, contradiction ou omission qui était prévue dans l’ancien 
CCDC 2 a été remplacée par l’obligation de signaler les erreurs, contradictions et 
omissions qu’il découvre ou qui sont portées à sa connaissance.

Division 01

Certaines clauses du CCDC 2 – 2008 ont été déplacées à la Division 01 – Exigences 
générales du CCDC. Comme ces exigences ne sont pas présumées constituer un 
document contractuel, les parties devront l’indiquer expressément ou, si elles ne les 
utilisent pas, déterminer si certains des éléments supprimés doivent être réintégrés au 
moyen de conditions supplémentaires.

Allocations monétaires

La version mise à jour du CCDC 2 permet au professionnel de combiner toutes les 
allocations monétaires, de sorte que la portion non dépensée d’autres allocations 
puisse être utilisée pour couvrir les insuffisances. Cet important changement pourrait 
inciter les utilisateurs du document à revoir le mécanisme proposé et à préciser 
comment il sera mis en pratique.

Directive de modification

Le CCDC 2 – 2020 met à jour les coûts qui doivent être pris en compte dans l’évaluation 
d’une directive de modification, tout en précisant qu’ils ne peuvent être imputés que s’ils
contribuent directement à mettre en œuvre la directive.

Dommages indirects

Il n’existe pas de définition universelle de dommages « indirects » en droit canadien, et 
la jurisprudence récente crée un certain flou à cet égard. Les obligations 
d’indemnisation prévues au CCDC 2 excluent maintenant toute responsabilité pour les 
dommages indirects, punitifs ou exemplaires, sans toutefois les définir. Les parties 
doivent déterminer s’il convient de préciser quels sont ces dommages indirects dans le 
contexte de leur projet et, étant donné que ces dispositions et les limites pécuniaires 
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globales existantes sont limitées à l’obligation d’indemniser, si la répartition du risque 
est acceptable pour tous.

Arbitrage intérimaire

Un nouveau paragraphe (CG 8.2 – Arbitrage intérimaire) a été ajouté pour préciser 
qu’aucune disposition du contrat ne porte atteinte au droit des parties de régler un 
différend par voie d’arbitrage intérimaire, conformément à des changements législatifs 
introduits en Ontario et proposés dans d’autres provinces.

Conclusion

L’un des objectifs de cette mise à jour était d’éliminer ou de réduire la nécessité de 
recourir à des conditions supplémentaires. Bien que la nouvelle version du CCDC 2 
mette à jour un certain nombre de modalités commerciales pour intégrer des ajouts 
fréquents et tenir compte de récents changements législatifs, il reste que plusieurs 
autres modifications ont été ignorées et que certaines des nouveautés pourraient 
nécessiter des précisions.

Les conditions supplémentaires demeureront donc vraisemblablement un outil utile, tant
pour les maîtres d’ouvrage que pour les entrepreneurs. Il faudra également que les 
parties passent en revue leurs conditions supplémentaires existantes et les mettent à 
jour à la lumière de ces récents changements. Les parties qui pensent utiliser le 
nouveau CCDC 2 et des conditions supplémentaires connexes sont encouragées à 
solliciter des conseils juridiques sur leur utilisation et leur modification.

Le CCDC a indiqué que la version de 2008 du CCDC 2 demeurera disponible pendant 
un an et qu’il apportera des changements similaires à d’autres documents en 2021, dont
le CCDC 3 – Contrat à prix coûtant majoré, le CCDC 5A – Contrat de gérance de 
construction – pour services et le CCDC 5B – Contrat de gérance de construction – pour 
services et construction. 

BLG se tiendra à l’affût pour vous informer des prochaines mises à jour. Si vous avez 
des questions sur la nouvelle version du CCDC 2, n’hésitez pas à communiquer avec 
l’une des personnes-ressources ci-dessous.

Par
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